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Certificat d'Accréditation n° 189-TEST 

En application des dispositions de l'arrêté royal du 31 janvier 2006 créant BELAC, 

le Bureau d'Accréditation atteste avoir délivré une accréditation conformément aux 

exigences de la norme EN ISO/IEC 17025:2017 à: 

LE CENTRE WALLON DE RECHERCHES 
AGRONOMIQUES 

CRA-W 

Rue de Liroux 9 

5030 Gembloux 

Numéro d'entreprise: 0262.172.984 

L’organisme a démontré posséder la compétence pour effectuer les activités 

réalisées dans les sites d’activités mentionnés dans la portée d’accréditation 

189-TEST qui fait partie intégrante du présent certificat. 

La version en vigueur de la portée d’accréditation est disponible via www.belac.be. 

Ce certificat reste valable à condition que l’organisme continue de répondre aux 

conditions d'accréditation.  

La Présidente du Bureau d'Accréditation BELAC, 

Maureen LOGGHE 

Version  : 9 

Période de validité : 2025-05-07 - 2030-05-06   

  

http://www.belac.be/
file://///sng3dc3/dfs-eco/E6/0110-BELAC/04_Q-Doc/digitale%20certificaten/www.belac.be
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Accreditatiecertificaat nr. 189-TEST 

In uitvoering van de beschikkingen van het koninklijk besluit van 31 januari 2006 

tot oprichting van BELAC, verklaart het Accreditatiebureau accreditatie conform 

de eisen van de norm EN ISO/IEC 17025:2017 te hebben verleend aan:  

LE CENTRE WALLON DE RECHERCHES 
AGRONOMIQUES 

CRA-W 

Rue de Liroux 9 

5030 Gembloux 

Ondernemingsnummer: 0262.172.984 

De instelling heeft aangetoond bekwaamheid te bezitten voor de activiteiten 

uitgevoerd in de activiteitencentra zoals gespecificeerd in de accreditatiescope 

189-TEST die integraal deel uitmaakt van dit certificaat. 

De huidige versie van de accreditatiescope is beschikbaar op www.belac.be. 

Dit certificaat blijft geldig onder voorwaarde dat de instelling blijft voldoen aan de 

accreditatievoorwaarden. 

De Voorzitster van het Accreditatiebureau BELAC,  

Maureen LOGGHE 

Versie   : 9 

Geldigheidsduur  : 2025-05-07 - 2030-05-06   

De originele versie van dit certificaat is in het Frans.  

http://www.belac.be/
file://///sng3dc3/dfs-eco/E6/0110-BELAC/04_Q-Doc/digitale%20certificaten/finaal/www.belac.be
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Accreditation Certificate No. 189-TEST 

In compliance with the provisions of the Royal Decree of 31 January 2006 setting 

up BELAC, the Accreditation Board hereby declares to have granted accreditation 

conform the requirements of the standard EN ISO/IEC 17025:2017 to: 

LE CENTRE WALLON DE RECHERCHES 
AGRONOMIQUES 

CRA-W 

Rue de Liroux 9 

5030 Gembloux 

Enterprise number: 0262.172.984 

The body demonstrated the competence to perform the activities in the activity 

sites, as  described in the scope of accreditation 189-TEST which is an integral part 

of the present certificate. 

The current version of the scope of accreditation is available at www.belac.be. 

This certificate remains valid as long as the body continues to meet the 

accreditation conditions. 

The Chair of the Accreditation Board BELAC,  

Maureen LOGGHE 

Version  : 9 

Validity period : 2025-05-07 - 2030-05-06   

Original version of this certificate is in French.  

http://www.belac.be/
http://www.belac.be/
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Akkreditierungszertifikat Nr. 189-TEST 

Aufgrund der Bestimmungen des königlichen Erlasses vom 31. Januar 2006 zur 

Gründung von BELAC, bestätigt das Akkreditierungsbüro, gemäß den Vorschriften 

der Norm EN ISO/IEC 17025:2017, die folgende Stelle akkreditiert zu haben: 

LE CENTRE WALLON DE RECHERCHES 
AGRONOMIQUES 

CRA-W 

Rue de Liroux 9 

5030 Gembloux 

Unternehmensnummer: 0262.172.984 

Die Stelle hat ihre Kompetenz für die in den Aktivitätszentren durchgeführten 

Aktivitäten gemäß dem Geltungsbereich der Akkreditierung 189-TEST, der ein 

integraler Bestandteil des vorliegenden Zertifikats ist, nachgewiesen. 

Die aktuelle Version des Geltungsbereichs der Akkreditierung ist unter 

www.belac.be verfügbar. 

Dieses Zertifikat bleibt unter der Bedingung gültig, dass die Stelle die 

Akkreditierungsanforderungen weiterhin erfüllt. 

Die Vorsitzende des Akkreditierungsbüros BELAC, 

Maureen LOGGHE 

Fassung  : 9 

Gültigkeitsdauer   : 2025-05-07 - 2030-05-06   

Die Originalfassung dieses Zertifikats ist in französischer Sprache. 

http://www.belac.be/
file://///sng3dc3/dfs-eco/E6/0110-BELAC/04_Q-Doc/digitale%20certificaten/finaal/www.belac.be


Annexe au certificat d'accréditation
Bijlage bij accreditatiecertificaat

Annex to the accreditation certificate
Beilage zur Akkreditierungszertifikat

EN ISO/IEC 17025:2017

Version / Versie / Version / Fassung 20

Validité / Geldigheidsperiode / Validity / 

Gültigkeitsdauer
2025-05-07 - 2030-05-06

Maureen Logghe

La Présidente du Bureau d'Accréditation

Voorzitster van het Accreditatiebureau

Chair of the Accreditation Board

Vorsitzende des Akkreditierungsbüro

Rue de Liroux 4
5030 GEMBLOUX

Chaussée de Namur 146
5030 GEMBLOUX
Rue de Bordia 11

5030 GEMBLOUX
Chaussée de Namur 24

5030 GEMBLOUX
Rue de Serpont 100

6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY
Bâtiment Haute Belgique

5030 GEMBLOUX

Sites d'activités / Activiteitencentra / Sites of activities / Standorte mit aktivitäten:

Bâtiment Carson

Bâtiment Henseval

Bâtiment Marchal

Bâtiment Francini

Ondernemingsnummer / Numéro d'entreprise / Enterprise number / Unternehmensnummer: 

262.172.984

CRA-W
Rue de Liroux 9

189-TEST

L'accréditation est délivrée à / De accreditatie werd uitgereikt aan 

The accreditation is granted to / Die akkreditierung wurde erteilt für:

LE CENTRE WALLON DE RECHERCHES AGRONOMIQUES

Isabelle.Legrand
BELAC



Code d'essai 

(référence de la procédure d'essai 

interne, le cas échéant) 

ou 

autre identifiant unique pour l'activité

Produit/

Matrice

Caractéristique mesurée/

Paramètre mesuré

(type d'essai)

Référence de la méthode 

d'essai 

(référence de la méthode 

normalisée, référence du kit, 

référence de la méthode 

dérivée ou de la méthode 

propre) 

Principe d'essai ou de 

mesure/technique de 

mesure

Activité réalisée dans les 

sites d'activités suivants :  

(si l'activité est réalisée sur 

terrain ou chez le client : 

veuillez indiquer « sur terrain 

» et préciser à partir de quel 

site d'activité cette activité 

est coordonnée)

PA-EL-ELISA
Feuilles de pomme de 

terre

Présence des principaux 

virus de la pomme de terre 

(PLRV, PVY, PVX, PVS, 

PVM, PVA)

Méthode qualitative dérivée 

du protocole commercial 

BIOREBA

DAS-ELISA Bâtiment Haute Belgique

PA-U10-RESSM010
Moustiquaires 

(incorporated LN)

Insecticides pyréthrinoïdes 

(perméthrine)

Méthode interne basée sur 

méthode CIPAC 

331/LN/M/3 et 

331/LN/(M2)/3

GC-FID Bâtiment R. Carson

Analyses de pesticides sur moustiquaires traités et autres substrats

D1- Département Sciences du Vivant

U02-Laboratoire ELISA (EL) - Bâtiment Haute Belgique, Libramont

D4-Département Connaissance et valorisation des produits

U10-Laboratoire Substrats traités (ST) – Bâtiment Carson, Gembloux

Remarque : les données techniques comprenant les résultats de validation des méthodes (substances, matrices, étendues et limites de 

quantification) sont disponibles sur demande à l’Unité Produits de protection, contrôle et résidus (U10) du Département Connaissance et 

Valorisation des Produits (D4) du CRA-W.

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-U10-RESSM014

Moustiquaires 

(conventionnels, 

coated LN)

Insecticides pyréthrinoïdes 

(deltaméthrine)

Méthode interne basée sur 

méthode CIPAC 

333/LN(M)/3

HPLC-DAD Bâtiment R. Carson

PA-U10-RESSM016

Moustiquaires 

(conventionnels, 

coated LN, 

incorporated LN)

Insecticides pyréthrinoïdes 

(alpha-cyperméthrine)

Méthode interne basée sur 

méthode CIPAC 

454/LN/M/3.1&3.2 et 

454/LN/M3/3

GC-FID Bâtiment R. Carson

PA-U10-RESSM021
Moustiquaires 

(incorporated LNs)

Insecticides pyréthrinoïdes 

(deltaméthrine)

Méthode interne basée sur 

méthode CIPAC 

333/LN/(M2)/3 et 

333/LN/M3/3

HPLC-DAD Bâtiment R. Carson

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-BIO-PCS
Biocombustibles 

solides*

Pouvoir calorifique 

supérieur
EN ISO 18125  Méthode par calorimétrie Bâtiment Francini

PA-BIO-SOM
Biocombustibles 

solides*
Humidité EN ISO 18134-2

Méthode par 

dessication/pesée
Bâtiment Francini

PA-BIO-SOM
Biocombustibles 

solides*
Taux de cendres EN ISO 18122

Méthode par incinération 

/pesée
Bâtiment Francini

PA-BIO-DURABILITE
Biocombustibles 

solides*

Résistance Mécanique 

(Durabilité)
EN ISO 17831-1

Méthode par 

chocs/tamisage/psée
Bâtiment Francini

PA-BIO-MVNETTE
Biocombustibles 

solides*

Masse volumique des 

particules
EN ISO 18847 Méthode par pesée Bâtiment Francini

PA-BIO-MVVRAC
Biocombustibles 

solides*

Masse volumique 

apparente (en vrac) 
EN ISO 17828 Méthode par pesée Bâtiment Francini

U11- Laboratoire BIOMASSE (BIO) – Bâtiment Francini, Gembloux

* Biocombustibles solides définis au sein de la norme CEN/TS 14588 provenant uniquement des sources suivantes : 

- produits de l'agriculture et de la sylviculture

- déchets végétaux agricoles et forestiers

- déchets de bois

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-MACRO-MAT
Lait, poudre, lait 

concentré, crème
Teneur en azote ISO 8968-1 /FIL 20-1 Méthode selon Kjeldahl

PA-MACRO-MS
Lait, lait concentré non 

sucré 
Matière sèche

Méthode dérivée de la 

norme FIL 21B  ISO 6731 
Méthode par dessiccation

PA-MACRO-AntibioDelvotest T Lait Substances inhibitrices
Méthode officielle basée 

sur le Delvotest T
Méthode microbiologique

PA-MACRO-BETA-CEFA-CEFTI Lait

Antibiotiques de types β 

lactames et céfalexines et 

ceftiofurs

Méthode officielle basée 

sur le test Bioeasy 3IN1 

BCC

Méthode type récepteur-

assay

 PA-MACRO-TETRA-SULFA-

AMINO-MACRO
Lait

Antibiotiques de la famille 

des: Tétracyclines, 

Sulfamides, 

Aminoglycosides, 

Macrolides

Méthode officielle basée 

sur les tests Bioeasy 3IN1 

BST, AMINO 3IN1 et 

MACRO 3IN1 

Méthode type récepteur-

assay
Bâtiment M.Henseval

PA-MACRO-CRYO Lait Point de congélation  ISO 5764/FIL108
Méthode au cryoscope à 

thermistance,
Bâtiment M.Henseval

U12-Laboratoire de Chimie-macroéléments (MACRO) – Bâtiment Henseval, Gembloux

ISO 23318 (toutes matrices)
PA-MACRO-MG

Lait liquide, écrémé, 

sec, crème, lait 

concentré, 

Matière grasse Méthode par extraction Bâtiment M. Henseval

Bâtiment M.Henseval

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-TE-Hagberg Grains et farines de blé
Indice de chute de 

Hagberg

Méthode dérivée de la 

norme ISO 3093

Méthode Indice de chute 

Hagberg-Peren
Bâtiment M. Henseval

PA-TE-PoidsHL-Ref Grains de céréales Poids à l’hectolitre ISO 7971-3 Méthode par pesée/volume Bâtiment M. Henseval

PA-TE-granulo Moutures de céréales
Distribution 

granulométrique 
Méthode interne Tamisage Bâtiment M. Henseval

PA-TE-MS
Céréales et produits 

céréaliers
Matière sèche ISO 712 Méthode par dessiccation Bâtiment M. Henseval

U11- Laboratoire de Technologie (TE) – Bâtiment Henseval, Gembloux

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-BC-AMIDON
Fourrages et aliments 

broyés pour bétail
Dosage de l’amidon

Règlement (CE) 

n°152/2009 de la 

Commission du 27/01/09 

(annexe III point L.)

Méthode polarimétrique Bâtiment Haute Belgique

Fourrages, aliments 

pour bétail, céréales et 

produits céréaliers 

broyés 

Détermination de la teneur 

en eau/matière sèche

Règlement (CE) 

n°152/2009 de la 

Commission du 27/01/09 

(annexe III point A.)

Méthode par dessiccation Bâtiment Haute Belgique

Maïs grains broyés
Détermination de la teneur 

en eau/matière sèche

Méthode dérivée de la 

norme ISO 6540
Méthode par dessiccation Bâtiment Haute Belgique

PA-BC-SS
Fourrages et aliments 

broyés pour bétail

dosage des sucres solubles 

totaux

Règlement (CE) 

n°152/2009 de la 

Commission du 27/01/09 

(annexe III point J.)

Méthode Luff Schorl Bâtiment Haute Belgique

PA-BC-CEL
Fourrages et aliments 

broyés pour bétail

Détermination de l'indice 

cellulosique 

Méthode dérivée du 

Règlement (CE) 

n°152/2009 de la 

Commission du 27/01/09 

(annexe III point I.)

Méthode selon Weende Bâtiment Haute Belgique

PA-BC-DIGEST Fourrages broyés

Dégradabilité enzymatique 

de la matière sèche et de la 

matière organique

Méthode selon De Boever 

(méthode officielle) 

Méthode selon Aufrère 

(méthode officielle)

Dégradabilité enzymatique Bâtiment Haute Belgique

PA-BC-CT                                  
Fourrages et aliments 

broyés pour bétail
Dosage des cendres brutes

Règlement (CE) 

n°152/2009 de la 

Commission du 27/01/09 

(annexe III point M.)

Méthode par incinération Bâtiment Haute Belgique

U11- Laboratoire de BIOCHIMIE (BC) – Bâtiment Haute Belgique, Libramont

PA-BC-MS

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-IR-FeedNIR Aliments pour animaux

Humidité, Protéines, 

matière grasse totale, 

amidon, fibres brutes, 

cendres

Méthode interne basée sur 

la norme ISO 12099
Spectrométrie infrarouge Bâtiment M. Henseval

PA-MSC-Microscopy Aliments pour animaux
Détection de farines 

animales

 Annexe VI  du règlement 

(CE) n°152/2009 
Microscopie optique Bâtiment M. Henseval

PA-MI-Flo.tot. Lait cru Micro organismes à 30 °C Méthode ISO 4833-1 

Méthode par la technique 

d'ensemencement en 

profondeur

Bâtiment M. Henseval

PA-MI-COLIFORMES Lait cru Coliformes typiques
Norme ISO 4832 Méthode par comptage des 

colonies sans confirmation 
Bâtiment M. Henseval

U12- Laboratoire de spectrométrie infra-rouge (IR) – Bâtiment Henseval, Gembloux

U12- Laboratoire de MICROSCOPIE (MSC) – Bâtiment Henseval, Gembloux

U12-Laboratoire de Microbiologie (MI) – Bâtiment Henseval, Gembloux

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Présence d'ADN d'origine 

végétale

Méthode dérivée de Laube 

2010 

(https://doi.org/10.1016/j.f

oodchem.2008.09.063) et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571 et 

ISO 21569 et dans les 

spécifications techniques 

CEN/TS 15568 et CEN/TS 

16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Détection qualitative et 

quantitative du gène de la 

lectine (Le1) du soja 

(Glycine Max)           

Méthode dérivée de  QT-

TAX-GM-002 (JRC db) et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571, ISO 

21570 et ISO 21569 et 

dans les spécifications 

techniques CEN/TS 15568 

et CEN/TS 16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

U12-Laboratoire de Biologie moléculaire (BM) – Bâtiment Henseval, Gembloux

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Détection qualitative et 

quantitative du gène de la 

cruciférine (CruA) du colza 

(Brassica napus) 

Méthode dérivée de  QT-

TAX-BN-012  (JRC db) et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571, ISO 

21570 et ISO 21569 et 

dans les spécifications 

techniques CEN/TS 15568 

et CEN/TS 16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Criblage par l' élément 

p35S de la présence 

d’OGM ou dérivés d’OGM                       

Méthode  dérivée de ISO 

21570:2005 (+ ref JRC db) 

et selon les lignes 

directrices reprises dans les  

normes ISO 24276, ISO 

21571 et ISO 21569 et 

dans les spécifications 

techniques CEN/TS 15568 

et CEN/TS 16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval
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PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Criblage par l' élément 

tNos de la présence 

d’OGM ou dérivés d’OGM                       

Méthode  dérivée de Reting 

2007 (DOI à préciser) (+ ref 

JRC db) et selon les lignes 

directrices reprises dans les  

normes ISO 24276, ISO 

21571 et ISO 21569 et 

dans les spécifications 

techniques CEN/TS 15568 

et CEN/TS 16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Criblage par l' élément 

pFMV de la présence 

d’OGM ou dérivés d’OGM                       

Méthode propre, dérivée de 

Debode 2013 (DOI  

10.1007/s00217-013-1921-

1) et selon les lignes 

directrices reprises dans les  

normes ISO 24276, ISO 

21571 et ISO 21569 et 

dans les spécifications 

techniques CEN/TS 15568 

et CEN/TS 16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

Annexe/Bijlage/Annex/Beilage
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PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Détection qualitative et 

quantitative de la jonction 

CTP-CP4 epsps  (dans le 

soja)

Méthode dérivée de QT-

CON-00-001 (JRC db)  et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571 et 

ISO 21569 et dans les 

spécifications techniques 

CEN/TS 15568 et CEN/TS 

16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Détection qualitative et 

quantitative de 

l'événement  GTS 40-3-2 

(MON-Ø4Ø32-6)  (dans le 

soja)

Méthode dérivée de  QT-

EVE-GM-005  (JRC db) et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571 et 

ISO 21569 et dans les 

spécifications techniques 

CEN/TS 15568 et CEN/TS 

16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval

PA-BM-OGM
Matrices 

agroalimentaires

Détection qualitative et 

quantitative de 

l'événement GT73/RT73 

(MON-ØØØ73-7)  (dans le 

colza)

Méthode dérivée de  QT-

EVE-GM-004  (JRC db) et 

selon les lignes directrices 

reprises dans les  normes 

ISO 24276, ISO 21571 et 

ISO 21569 et dans les 

spécifications techniques 

CEN/TS 15568 et CEN/TS 

16707 

Détermination par PCR en 

temps réel 
Bâtiment M. Henseval
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Plantes Présence de virus et organismes 

apparentés 

Méthode qualitative de type 

ELISA

Labo VI

Plantes Détection de phytopathogènes Méthode qualitative basée 

sur la PCR

Labo MY                                                 

Aliments pour 

animaux (aliments 

composés et matières 

premières)

Présence d’ADN d’origine 

animale

Méthode PCR en temps réel

Méthode dérivée de la 

norme ISO 24276

Labo BM

SCOPE FLEXIBLE DANS LE CADRE DE LA DETECTION DE PRESENCE d’ADN D'ORIGINE ANIMALE

D4-Département Connaissance et valorisation des produits

U12-Laboratoire de Biologie moléculaire (BM) – Bâtiment Henseval, Gembloux

SCOPE FLEXIBLE DANS LE CADRE DE LA DETECTION DE PATHOGENES DE PLANTES  (VIRUS, VIROÏDES, BACTERIES ET 

CHAMPIGNONS)

Code général 

 (identifiant 

unique pour le 

groupe 

d'activités)

Produit/

Matrice

Caractéristique mesurée/

Paramètre mesuré

(type d'essai)

Principe d'essai ou de 

mesure/technique de 

mesure

Activité réalisée dans les sites 

d'activités suivants :  

(si l'activité est réalisée sur 

terrain ou chez le client : veuillez 

indiquer « sur terrain » et préciser 

à partir de quel site d'activité 

cette activité est coordonnée)

D1- Département Sciences du Vivant

U03-Laboratoire de Virologie (VI) - Bâtiment Marchal, Gembloux   

U03-Laboratoire de Mycologie (MY) - Bâtiment Marchal, Gembloux
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Disclaimer pour la flexibilité au niveau de la matrice/du produit  et de la caractéristique mesurée/du paramètre mesuré 

[(*) figurant dans les colonnes "Produit/Matrice" et "Caractéristique mesurée/Paramètre mesuré (type d'essai)"] :

Disclaimer pour la flexibilité au niveau de la matrice/du produit 

[(*) figurant dans la colonne "Produit/Matrice"] :

(*) Le laboratoire est autorisé à déterminer sous accréditation les caractéristiques /paramètres mentionnés  pour les produits/matrices appartenant 

au groupe de produits/matrices mentionné et ce selon des méthodes qui utilisent le principe d'essai ou de mesure mentionné ou la technique de 

mesure mentionnée . Cette autorisation est donnée à condition qu'une validation et/ou une vérification appropriée ait été effectuée conformément 

au concept global de validation et/ou de vérification, tel que défini dans le système de management du laboratoire et dans les dispositions de BELAC 

2-002 et BELAC 2-101. 

Le laboratoire tient à la disposition de chaque demandeur une liste actualisée et détaillée des essais spécifiques (en termes de caractéristiques 

mesurées/paramètres mesurés, de produits/matrices spécifiques appartenant au groupe de produits/matrices mentionné et de méthodes d'essai 

spécifiques) qui sont exécutés sous accréditation.

Disclaimer pour la flexibilité au niveau de la caractéristique mesurée/du paramètre mesuré 

[(*) figurant dans la colonne "Caractéristique mesurée/Paramètre mesuré (type d'essai)"] :

(*) Le laboratoire est autorisé à déterminer sous accréditation les caractéristiques/paramètres, appartenant au groupe de caractéristiques mesurées 

/paramètres mesurés mentionné pour les produits/matrices mentionnés et ce selon des méthodes qui utilisent le principe d'essai ou de mesure 

mentionné ou la technique de mesure mentionnée . Cette autorisation est donnée à condition qu'une validation et/ou une vérification appropriée ait 

été effectuée conformément au concept global de validation et/ou de vérification, tel que défini dans le système de management du laboratoire et 

dans les dispositions de BELAC 2-002 et BELAC 2-101. 

Le laboratoire tient à la disposition de chaque demandeur une liste actualisée et détaillée des essais spécifiques (en termes  de produits/matrices, de 

propriétés mesurées/paramètres mesurés spécifiques appartenant au groupe de propriétés mesurée/paramètres mesurés mentionné, et de 

méthodes d'essai spécifiques) qui sont exécutés sous accréditation.

(*) Le laboratoire est autorisé à déterminer sous accréditation les caractéristiques/paramètres appartenant au groupe de caractéristiques mesurées 

/paramètres mesurés mentionné pour les produits/matrices appartenant au groupe de produits/matrices mentionnéce selon des méthodes qui 

utilisent le principe d'essai ou de mesure mentionné ou la technique de mesure mentionnée. Cette autorisation est donnée à condition qu'une 

validation et/ou une vérification appropriée ait été effectuée conformément au concept global de validation et/ou de vérification, tel que défini dans 

le système de management du laboratoire et dans les dispositions de BELAC 2-002 et BELAC 2-101.

Le laboratoire tient à la disposition de chaque demandeur une liste actualisée et détaillée des essais spécifiques (en termes  de propriétés 

mesurées/paramètres mesurés spécifiques appartenant au groupe de propriétés mesurée/paramètres mesurés mentionné, de produits/matrices 

spécifiques appartenant au groupe de produits/matrices mentionné et de méthodes d'essai spécifiques) qui sont exécutés sous accréditation.
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